
 
 
 
 
 

Les normes du travail 
 

Comprendre la loi, éviter les abus  
et mieux concilier travail et études 

 

Le travail est au centre de nos vies et constitue un élément important de l’intégration. 
Cependant, une grande partie de la population n’est pas protégée par un syndicat dans le 
cadre de son emploi et de plus en plus de jeunes doivent concilier les études avec un emploi à 
temps partiel.  
 

L’atelier répond aux questions pratiques que se posent les travailleurs non syndiqués et à statut 
précaire. 
 

1. La loi sur les normes du travail 
J’ai un examen important la semaine prochaine... Est-ce que je peux prendre congé ? Ai-je le droit 
de refuser de faire des heures supplémentaires ? L’employeur m’a appris que je ne rentrais plus... 
Est-ce qu’il avait le droit de me congédier ? Est-ce que j’ai droit à un pourboire ? Etc. 

 

2. La discrimination dans l’embauche 
Comment savoir si j’ai été victime de discrimination ? Et si c’est le cas, quels sont mes recours ? 

 

3. Les syndicats 
Qu’est-ce que c’est ? Qu’est-ce que ça implique ?  
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